
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil
Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2024_021

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

22 - CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES
ENTRE LA COMMUNE ET L'AGGLOMÉRATION

AVENANT N°2

Par délibération n°2017_758 du 14 décembre 2017, le conseil municipal a décidé d’autoriser Monsieur le
Maire à signer une convention de mise à disposition de services entre la commune et la communauté
d’agglomération Le Cotentin.

La plupart des dispositions de cette convention ont été reprises dans de nouvelles conventions mieux
adaptées, validées au conseil municipal du 6 décembre 2023.

Les modalités de refacturation des prestations ont notamment été précisées.

Néanmoins,  les  prestations  réalisées  par  la  direction  urbanisme  et  foncier  (DUF)  et  la  direction  de
l’environnement  et  transition  énergétique  (DETE)  n’ont  pas  pu  être  refacturées  à  la  communauté
d’agglomération pour les années 2022 et 2023, faute de précisions dans la convention initiale.

Il est donc proposé d’intégrer ces précisions par la signature d’un avenant à cette convention initiale pour
permettre la refacturation.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire ou le Maire adjoint à signer l’avenant n°2 à la convention de mise à
disposition de services et à réaliser toute démarche liée à l’exécution de cet avenant,

• autoriser la refacturation à la communauté d’agglomération pour les années 2022 et 2023 sur la
base de cet avenant

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h05 Nombre de votants : 54
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1

Sophie HÉRY
NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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